
.Décision DCC 13-07.2 du 30 juillet 20�3 

Election .. Loi n °2013-06';,ortant code électoral en Répu!,lique du Bénin. 
votée par l'Ass�mblée nationale le 08 avril 2013 
Normes de référence : articles 117 et 121 de la constitution 
Non-conformité. Conformité sous réserve. Conformité. 

La Cour Constitutiormelf e, 

Saisie d'·un·e rèquête du 28 mai 2013 enregistrée à son Secrétariat le 30 
mai 2013 sous le numéro 008-C/073/REC, par laquelle Monsi�ur le Président de 
la 8épublique, sur le fondement des articles 117 et 12� de la C,onstitution, 
défère à la Cour Constitutionnelle pour contrôle de conformité à la Constitution 
la Loi n· 2013-06 portant. code électoral en. République du Bénin votée par 
l'Assemblée N.ationale 1!! 08 avril 2013; 

VU la Constitut_io.n du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur.la Cour 
Constitution_nelle, modifiée par la Loi du_31 mai 2001; 

VU le Règlem�nt Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; . 

Ouï Madame Marcelline-C_. GBEHA AFOUDA et 
Monsieur Simplice Comlan DATO en leur\apport; .. 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le contrôle de conformité à la Constitution de la loi sous 
examen fait apparaître qu'une de ses dis_positions n'est pas conforme _à la 
Constitution, que certaines y sont conformes SO\JS réserve ·d'observations et 
que d'autres y sont conformes; 








